
CONFERENCE : mardi 24 novembre 2020 
Programme socio-judiciaire québécois : « Une co-parentalité à construire » 
 
18h – 19h30 
 
Juge Robert Proulx  
Lorraine Filion 
Nathaly St. Arnaud 
 

Conférence publique et débat : 
« Une coparentalité à construire » - Programme socio-judiciaire auprès 
des familles vivant des conflits sévères de séparation mis en place en 
2018 dans trois régions du Québec  

 Présentation d’un programme pilote 
 Discussion avec des intervenants romands :  

SEASP (Genève), Mme A. Thanasi 
SPMI (Genève), M. C. Sequeira  
Tribunal de 1ère Instance (Genève), Mme la Juge S. Thorens-
Aladjem 
Autorité de protection de l’enfant et de l’adulte (Fribourg),  
Mme la Juge W. Suter 
Collectif de défense / Réseau Enfants Genève (REG),  
Mme C. Maulini 

 

JOURNEE DE FORMATION 1 : mercredi 25 novembre 2020 
Construire la coparentalité : l’interdisciplinarité dans des situations à haut conflit 
 
9h – 10h30 
 
Cilgia Caratsch  
Alexandre Balmer  
Florence Studer  
Christian Nanchen  
ou Marc Rossier  
Alexandra Spiess 

Le contexte suisse : enjeux locaux autour de la coparentalité dans des 
situations de haut conflit 

 Convention des droits de l’enfant : statut de l’enfant et 
développement institutionnel  

 Enjeux et dilemmes pour les intervenants 
 État de la question en Suisse romande avec les exemples de 

Fribourg et du Valais  
 Perspectives interdisciplinaires : Projet Enfants Genève 
 Discussion 

 
10h30 – 11h Pause  
11h – 12h30 
 
Lorraine Filion  
Juge Robert Proulx 
Nathaly St. Arnaud 
 

Présentation du dispositif québécois « Une coparentalité à construire » : 
approche, mécanismes, régulations, exemples 

 État de la recherche 
 Enjeux et perspectives  
 Perspectives pour la formation de tous les acteurs socio-

judicaires 
 Discussion 

 
12h30 – 13h45 Pause de midi 

  



13h45 – 15h15 
 
Lorraine Filion  
Nathaly St. Arnaud 
 

Approche pratique des hauts conflits en protection de l’enfance : 
 Illustrations 
 Leçons apprises (intégration des enfants, protection, dispositif 

de rencontre, gestion de l’agressivité, confidentialité et 
transmission d’informations, mise en valeur du partenariat 
sociojuridique) 
 

15h15 – 15h30 Pause 
15h30 – 17h30 
 
Lorraine Filion  
Juge Robert Proulx  
 

Place et parole de l’enfant :  
 La place de l’enfant à la lumière de ses droits 
 Comment le recueil de la parole se fait par le juge, l’avocat et 

l’intervenant social 
 Enjeux pour l’intervention, compétences requises  
 Tensions entre protection  participation / passives  actives 

 

JOURNEE DE FORMATION 2 : jeudi 26 novembre 2020 
L’intervention - développement de compétences spécifiques pour le haut conflit 
 
9h – 10h15  
Plénière 
 
Lorraine Filion 
Alexandre Balmer  
Juge Robert Proulx 
 

Synthèse sur les contraintes de l’interdisciplinarité : 
 Compétences requises pour les juges  
 Compétences requises pour les travailleurs sociaux et avocats  
 Compétences requises pour les médiateurs 

 

10h15 – 10h30 Pause  
10h30 – 12h30 
Ateliers par groupes de 10  
Au choix 
 
Atelier 1 : Robert Proulx, 
Nathaly St. Arnaud, 
Alexandre Balmer,  
Alexandra Spiess 
 
Atelier 2 : Lorraine Filion, 
Monika Loup, Cilgia Caratsch 
 

Ateliers de pratiques : 
 Atelier 1 : Comment renforcer les compétences des intervenants 

et des familles par la coopération interdisciplinaire (questions 
formelles, de saisine, de lieux exemples de cas pratiques, 
questions de confidentialité des informations)  
 

 Atelier 2 : Comment renforcer la place et la parole de l’enfant en 
médiation 

12h30 – 13h30 Pause déjeuner 
13h30 – 15h30 
 

Inversion des ateliers   

15h30 – 16h30 
Session participative 
 
Alexandre Balmer 
Cilgia Caratsch 

Transfert aux pratiques en Suisse Romande  
 

 


